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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008

1. Référence :
C-7.5 – FCEI/ASSQ-1, document 1, page 28, lignes 4 à 7.
Préambule : 

« La FCEI/ASSQ mentionne dans le présent dossier également que la tarification où les factures varient en fonction des taux unitaires et des composantes contractuelles est très répandue, et « normale » aux yeux de la FCEI/ASSQ, et qu’il lui semble qu’elle pourrait plutôt facilement exister pour la facturation des besoins en transport du Distributeur. »  
Demande :
1.1 Veuillez fournir des exemples de juridictions où on retrouve ce genre de tarification ainsi qu’une illustration. 
Réponse :  Dans le passage de sa preuve cité en préambule, la FCEI/ASSQ réfère à la tarification en général où les tarifs sont souvent exprimés en taux unitaires (¢/kWh, $/MW, ¢/m³, ¢/jour, ¢/m³/jour, ¢/minute, etc.) et où, pour fins d’émission des factures, les taux unitaires sont multipliés par des consommations réelles (kWh), des volumes retirés (m³), des réservations de transport (MW), des volumes journaliers contractuels (m³/jour), un nombre de jours ou de minutes, etc.  Les consommations et volumes retirés réels peuvent être appelés paramètres réels, et les engagements pris par contrat, comme les réservations de puissance, les volumes journaliers contractuels ou les volumes minimums annuels peuvent être appelés composantes contractuelles.
La FCEI/ASSQ ne réfère pas spécifiquement à la tarification des services de transport de « charges locales », mais compare la tarification du Transporteur pour sa « charge locale » à ce qui existe comme structures tarifaires chez le distributeur d’électricité HQD, chez le distributeur gazier Gaz Métro, chez le transporteur gazier TCPL, ou même chez le transporteur d’électricité HQT.  

Les structures tarifaires sont donc fréquemment conçues de telle manière qu’elles affichent des taux unitaires à être multipliés par des paramètres réels ou contractuels.  Pour ne citer que quelques exemples, on peut constater que le transporteur gazier TCPL offre des services de transport dont les structures tarifaires prévoient des taux unitaires fixes associés à la composante « volume journalier contractuel » et des taux unitaires variables associés aux volumes effectivement transportés.  Les distributeurs gazier et d’électricité présentent toute une série de tarifs constitués de taux unitaires qui sont multipliés par les consommations ou volumes retirés, et aussi constitués de taux unitaires qui sont multipliés par diverses composantes contractuelles.  Même les autres services du transporteur d’électricité HQT appelés « de point à point » présentent des taux unitaires qui sont multipliés par des réservations de transport.
2. Références :
(i)
Pièce C-7.5 - FCEI /ASSQ-1, document 1, pages 31 à 33 ;

(ii)
Pièce B1 - HQD-12, document 1, page 84.

Préambule : 

(i)
« En attendant, la FCEI/ASSQ constate que les hausses de rattrapage reprises l’année dernière et imposées aux membres de l’ASSQ continuent à s’ajouter aux hausses tarifaires, par-dessus lesquelles on ajoute une majoration de la prime de puissance pour les abonnements de courte durée, à laquelle on additionne cette année un nouveau rattrapage de la prime de puissance.  La FCEI/ASSQ se demande si le Distributeur n’aurait pas pu attendre d’avoir développé une alternative satisfaisante à présenter aux clients d’hiver qui peuvent s’effacer en pointe avant d’entreprendre une nouvelle modification à la hausse des tarifs de ces clients. »  (Référence i)

« La FCEI/ASSQ demande donc à la Régie de surseoir pour les clients « d’hiver » à toutes hausses tarifaires additionnelles à la hausse découlant des revenus additionnels requis tant que le Distributeur ne pourra présenter une option interruptible ou un tarif d’effacement satisfaisant à sa clientèle d’hiver pouvant consommer son électricité hors des périodes de pointe. » (Nous soulignons)

(ii)
Afin d'inciter les clients à maintenir un bon facteur de puissance, les modalités de la facturation de la puissance maximale appelée tiennent compte des appels de puissance réelle et apparente. En effet, la puissance maximale appelée est définie comme la valeur maximale entre les deux unités de mesure suivantes :

· le plus grand appel de puissance réelle exprimé en kilowatts (kW), et
· 90 % du plus grand appel de puissance apparente exprimé en kilovoltampères (kVA).

Afin de corriger la situation, le Distributeur propose d'introduire une majoration de la prime de puissance appliquée à la différence entre la puissance maximale appelée et l'appel de puissance réelle. Cette majoration serait égale à l'écart entre la prime de puissance du tarif M et la prime de puissance du tarif G-9.

(Nous soulignons)

Demandes :

2.1 Veuillez préciser la proposition de la FCEI/ASSQ quant aux modifications tarifaires incluses dans l’expression « toutes hausses tarifaires additionnelles à la hausse découlant des revenus additionnels requis ».
Réponse : Les clients d’hiver voyant progressivement disparaître les modalités tarifaires qui leur avaient été offertes, y compris cette année le tarif G-9 conçu pour l’abonnement se caractérisant par une faible utilisation de la puissance à facturer, et étant toujours prêts à s’effacer durant les périodes de pointe, s’inquiètent devant toutes les hausses de tarifs qui leur sont imposées et devant l’absence de nouvelles dispositions tarifaires pouvant reconnaître leur capacité d’effacement en pointe.  Comme même l’option interruptible développée par le Distributeur pour leur type de clientèle ne trouve pas preneur à cause des faibles crédits offerts, les membres de l’ASSQ aimeraient idéalement que soient suspendues les hausses de rattrapage en cours sur les modalités tarifaires dont ils ont pu bénéficier dans le passé, de même que la hausse de rattrapage proposée cette année au tarif G-9, jusqu’à ce qu’ils aient une vraie possibilité de choisir entre les tarifs du Distributeur (G, G-9, M, haussés et « rattrapés ») et une option interruptible ou tout autre tarif d’effacement reconnaissant raisonnablement leur capacité d’effacement en période de pointe.
2.2 Veuillez préciser plus particulièrement le lien de cette proposition de la FCEI/ASSQ avec la modification proposé pour le tarif G-9 en 2008. 
Réponse : Le sursis demandé pour les clients d’hiver inclut le rattrapage proposé cette année au tarif G-9.  Voir réponse à la question 2.1.
